
                                             
 

CONFÉDÉRATION PARLEMENTAIRE DES AMÉRIQUES 
IXe ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
SALTA (SALTA), ARGENTINE 

DU 14 AU 20 SEPTEMBRE 2009 
 

Commission de la santé et de la protection sociale  
 
 

Résolution pour combattre efficacement la pandémie de grippe A(H1N1)
 
 
GRANDEMENT PRÉOCCUPÉS par l’ampleur et l’expansion rapide de la pandémie de la 
grippe A(H1N1) qui risque d’entraîner de graves conséquences sur la santé et sur le 
développement à travers le monde; 
 
CONSTATANT que le niveau d’alerte de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) est 
actuellement à la phase 6, dite aussi phase de pandémie, caractérisée par une propagation 
interhumaine soutenue du virus et une flambée communautaire dans au moins deux pays d'une 
même région et dans un troisième pays d'une autre région; 
 
PROFONDÉMENT PRÉOCCUPÉS par le fait qu’en date du 19 août 2009, plus de 180 000 
personnes avaient été infectées par le virus de la grippe A(H1N1) depuis le début de la 
pandémie; que plus de 1154 personnes en étaient mortes; que le continent américain 
représente plus de 58 % des cas répertoriés et 88 % des mortalités;  que la propagation de la 
grippe est plus forte dans la région des Amériques qu’ailleurs dans le monde; et que les 
femmes enceintes courent un risque accru d’atteinte sévère ou mortelle lorsque infectées par le 
virus;  
 
CONSIDÉRANT que les nouvelles maladies sont par définition mal comprises, que les virus 
grippaux ont la faculté de muter rapidement et que leur comportement est imprévisible;  
 
AYANT À L’ESPRIT que le siècle dernier, les trois grandes pandémies de grippe (espagnole, 
asiatique et de Hong Kong) ont commencé par une vague d’infections relativement bénignes, 
similaires à celle liées à la grippe A(H1N1), mais que la deuxième vague de propagation, 
survenue quelques mois plus tard, a été beaucoup plus sévère; 
 
CONVAINCUS qu’un partenariat entre les parlements, les gouvernements et les autorités 
nationales de santé publique est nécessaire pour lutter efficacement contre la pandémie de 
grippe A(H1N1); 
 
RAPPELANT l’urgence d’un ferme soutien politique et d’un leadership parlementaire pour 
répondre efficacement à la pandémie; 



 
NOUS, représentantes et représentants des congrès et des assemblées parlementaires 
des États unitaires, fédéraux et fédérés, des parlements régionaux et des organisations 
interparlementaires réunis à Salta, en Argentine, dans le cadre de la IXe Assemblée 
générale de la Confédération parlementaire des Amériques :   
 
Sur recommandation de la Commission de la santé et de la protection sociale : 
 
 
EXHORTONS nos chefs d’État et de gouvernement, à demeurer en état d'alerte avancée pour 
favoriser la détection rapide des flambées inhabituelles de syndrome de type grippal et de 
pneumonie grave, à adopter immédiatement, si ce n’est déjà fait, des plans nationaux de 
prévention et de lutte contre la pandémie grippale A(H1N1) et à octroyer des ressources 
appropriées aux intervenants spécialisés pour que ces plans soient efficaces pour enrayer la 
propagation du virus;  
 
NOUS ENGAGEONS à promouvoir la mise en oeuvre de stratégies nationales d’éducation et 
de prévention à l’intention de nos populations, notamment des campagnes massives 
d’information sur les mesures d’hygiène à prendre pour freiner la propagation de la pandémie;  
 
PRESSONS nos gouvernements à collaborer avec les différentes agences internationales de la 
santé, notamment l’Organisation mondiale de la santé, en rendant public le nombre de cas 
d’infections dans nos pays respectifs et les résultats de leurs recherches, ce qui aidera la 
ommunauté scientifique mondiale à mieux comprendre l’évolution du virus; c 

EXHORTONS nos gouvernements à se mobiliser pour assurer, dès que possible, l’accès 
universel aux médicaments antiviraux et en déployant les efforts nécessaires afin d’assurer la 
fabrication de médicaments et leur distribution particulièrement dans les régions éloignées des 
centres urbains; 
 
RECOMMANDONS à tous les parlementaires présents à la IXe Assemblée générale de la 
COPA à Salta, en Argentine, d’assurer un suivi de la présente résolution auprès de l’ensemble 
des assemblées parlementaires des Amériques et des commissions chargées des questions de 
santé, afin qu’elles accordent toute l’attention requise à la pandémie de grippe A(H1N1).   
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